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ATTENDU que le Règlement de zonage numéro RRU2-2012 a été adopté 
le 3 décembre 2012 ; 

ATTENDU que le conseil municipal juge opportun de modifier ledit 
règlement, afin d’implanter un pôle commercial régional dans la portion du 
périmètre urbain se situant en bordure de la route 131, près de l’autoroute 
40; 

ATTENDU que les autorités responsables de la sécurité à proximité du 
gazoduc et de la circulation sur la route 131 devront avoir donné leur 
approbation préalablement à la création de ce pôle commercial; 

ATTENDU que l’avis de motion du présent règlement a été donné lors 
de la séance du conseil tenue le 2 octobre 2023 ; 
 
EN CONSÉQUENCE il est résolu que le présent règlement numéro 
RRU2-63-2023 soit et est adopté et que ce règlement règle, décrète et 
statue comme suit : 
 
Article 1 

 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
Article 2 
 
La grille des spécifications de la zone I-30, faisant partie de l’annexe B 
du Règlement de zonage numéro RRU2-2012, est abrogée et remplacée 
tel que montrée à l’annexe A du présent règlement. 
 
Article 3 
 
La grille des spécifications de la zone I-31, faisant partie de l’annexe B 
du Règlement de zonage numéro RRU2-2012, est abrogée et remplacée 
tel que montrée à l’annexe B du présent règlement. 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Christian Goulet, maire   Marc-Olivier Breault, assistant-

greffier 
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